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Rapport 
de la Commission des travaux chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat ouvrant un crédit d'investissement de 
193 483 000 F en vue de la construction de la 5e étape du Centre 
médical universitaire (CMU)  

Rapport de M. Gabriel Barrillier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Présidée avec beaucoup d'engagement par M. Alberto Velasco, la 
Commission des travaux a étudié avec soin et dans le détail cette très 
importante demande de crédit de construction lors des séances des 13, 20, 
27  mars et 3 avril 2007. Ont participé et collaboré étroitement avec les 
commissaires : MM. le conseiller d'Etat Mark Muller, chef du DCTI, Jean-
Bernard Haegler, directeur ad interim des bâtiments, DCTI, Dominik Meyer, 
directeur des constructions universitaires et hospitalières, DCTI. Ont 
également assisté la commission : MM. Gabriel Hauser, service des 
bâtiments, Jean-Marc Dubost, ingénieur concept énergétique, les architectes 
mandataires MM. Portier et De Planta. Qu'ils en soient toutes et tous 
remerciés, tout comme M. Félicien Mazzola, procès-verbaliste, attentif et 
précis. 
 
I. Présentation du projet de loi 

La construction en six étapes du Centre médical universitaire (CMU) a 
fait l'objet d'un cahier d'étude voté le 10 janvier 1970 (PL 3439). La 
construction des quatre premières étapes a été réalisée successivement de 
1973 à 1987. En 1981, un crédit d'étude est voté (PL 5262), puis un crédit de 
construction (PL 6252) portant sur la 5e étape et sur les travaux préparatoires 
de la 6e étape.  
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En 1989, le Département des travaux publics décidait, pour des questions 
budgétaires, de stopper le dossier. Le 19 octobre 2004, la Commission des 
travaux votait un crédit de 7 786 000 F pour l'étude et la construction de la 
5e étape du CMU, décision confirmée par un vote du Grand Conseil en date 
du 21 janvier 2005. 

Sur l'analyse des besoins, nous renvoyons à l'exposé détaillé des motifs 
déposé par le conseil d'Etat le 30 janvier 2007. Relevant que la construction 
des quatre premières étapes a répondu partiellement aux besoins de l'époque 
et a doté la communauté universitaire, en particulier la faculté de médecine, 
d'un magnifique outil de travail, malheureusement resté inachevé en raison 
des moyens financiers insuffisants de l'Etat de Genève. 

Depuis lors, la construction du CMU est devenue urgente afin de 
permettre au canton de Genève d'offrir un instrument de recherche et 
d'enseignement performant et de concrétiser les engagements du canton en ce 
qui concerne le regroupement de l'Ecole romande de pharmacie (ERP) à 
Genève. Le rapport du Conseil d'Etat relève à juste titre qu'il devient non 
seulement naturel, mais plus encore hautement souhaitable de regrouper à 
proximité géographique des structures de recherches dans des domaines à ce 
point porteur d'avenir que la recherche biomédicale. 

En résumé, la 5e étape du CMU doit permettre de financer plusieurs 
projets, soit : 
– transfert de l'Ecole romande de pharmacie (ERP) qui concrétise le 

regroupement à Genève de la pharmacie entré en vigueur en 2004, suite 
au vote favorable du canton de Vaud au regroupement de la pharmacie à 
Genève. L'objectif est double, à savoir l'enseignement (plus de 280 étu-
diants sans compter les autres doctorants) et une mission de recherches 
répartie en plusieurs laboratoires occupant 170 collaborateurs dont le 
budget est partagé pour l'essentiel entre le DIP et des fonds privés ; 

– transfert de la section de médecine dentaire (SMD). Notre pays doit  
augmenter le nombre de médecins-dentistes simplement pour permettre 
un renouvellement adéquat des praticiens. La SMD est la seule voie de 
formation pour l'ensemble de la Suisse romande. Là aussi, la mission de 
cette section se partage entre l'enseignement, la recherche et les services à 
la cité, soit le traitement d'un large éventail de patients (centre de conseil, 
consultations et prise en charge de patients adressés par les praticiens 
privés, urgences médico-dentaires, etc.) ; 

– animalerie. Les rongeurs de laboratoires (souris en particulier) jouent un  
rôle de plus en plus important dans la recherche biomédicale. Les 
capacités d'hébergement des animaleries de la faculté sont aujourd'hui 
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totalement dépassées, ce qui constitue un handicap extrêmement sévère 
pour les chercheurs de nombreux départements. Rappelons que les 
animaux sont utilisés par les chercheurs dans une grande diversité de 
domaines : neurosciences, métabolisme (diabète, obésité, etc.), dévelop-
pement (pancréas, gonades, système nerveux central, etc.), immunologie, 
cancérologie, dermatologie, cardiologie, maladies osseuses et 
infectieuses, etc. Le nombre de cages est passé de 2367 en 1992 à 4984 
fin 2003. La ratification de la « Convention Européenne ETS 123 sur la 
protection des animaux vertébrés utilisés à des fins expérimentales ou à 
d'autres fins scientifiques » se répercutera sur la taille des cages et sur la 
densité autorisée d'animaux par cages, qui devrait être inférieure de 
20% aux normes actuelles, d'où des besoins accrus en surface 
d'hébergement; 

– extension du parking du CMU. Aujourd'hui, le parking « Lombard »  
comporte 780 places de parc, le parking provisoire du CMU, situé à 
l'emplacement des 5e et 6e étapes, possède 80 places de parc appelées à 
disparaître. La réalisation des aménagements de la place « Chaumette » 
diminuera également de 95 places l'offre du quartier, avec la venue de 
plus de 400 personnes supplémentaires au CMU que le CEVA ne 
parviendra pas à absorber totalement. 
Fait important, la philosophie du développement durable a été intégrée à 

la méthode de travail tout au long de l'étude du projet. Les pôles 
environnement, économie et social sont présents partout. Pour ce dernier 
pôle, il est prévu de réserver une surface pour construire une crèche, 
répondant ainsi à la volonté politique marquée de valoriser le travail des 
femmes, avec la possibilité qu'il leur est ainsi offerte de poursuivre leur 
carrière professionnelle tout en ayant fondé une famille. 
 
II. Auditions 

Les auditions se sont déroulées les 13, 20 et 27 mars 2007. Elles ont 
réuni, entre autres : 

Mme Anick de Ribaupierre, vice-rectrice de l'université, MM. Jean-Louis 
Carpentier, doyen de la faculté de médecine, Jean-Luc Veuthey, vice-doyen 
de la faculté des sciences, Urs Belser, médecine dentaire, Eric Arm, 
administrateur de la faculté de médecine, Gabriel Hauser, service des 
bâtiments, Jean-Marc Dubost, ingénieur concept énergétique, Dominik 
Meyer, directeur des constructions universitaires et hospitalières, DCTI et les 
architectes mandataires, MM. Portier et De Planta. 
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Les représentants de l'université rappellent qu'il s'agit d'un objet 
extrêmement important, planifié de longue date, et qui doit diminuer le 
déficit en superficie de l'université (environ 30 000 m2 par rapport aux 
normes des universités). Cette extension répond également aux engagements 
pris vis-à-vis de Lausanne et de Neuchâtel et du regroupement de l'Ecole de 
pharmacie. Le regroupement de l'école de pharmacie à Genève est aussi 
souligné, puisque la convention entre les Conseils d'Etat des deux cantons 
date de novembre 2003. Il s'agit absolument de respecter cet engagement. Le 
rapprochement avec la faculté de médecine permettra de supprimer des 
doublons et de libérer des surfaces pour la faculté des sciences. La 
bibliothèque doit être aussi agrandie pour répondre à l'arrivée de 400 étu-
diants supplémentaires. En conclusion, les représentants de l'université 
relèvent que la 5e étape du CMU est nécessaire pour rationaliser les 
structures et les budgets, offrir de bonnes conditions aux patients, 
soutenir la carrière académique des femmes, développer la recherche – 
créatrice d'emplois – et maintenir l'hôpital à la pointe de la recherche et 
de l'enseignement.  
 

Réponses aux questions des commissaires (cf. annexe I) : 
Il n'est pas possible de trouver des synergies pour l'utilisation de 

l'animalerie en collaboration avec l'EPFL et l'UNIL (problèmes de transports 
et de disponibilité des sujets). Les synergies sont par contre très fortes entre 
la faculté des sciences et la faculté de médecine. Les surfaces libérées sont 
occupées par la faculté des sciences. L'augmentation attendue des étudiants 
provient de Suisse essentiellement (+ 17% par an). Les relations entre 
l'Institut dentaire et les praticiens du privé sont excellentes en matière de 
formation continue et coordination, sans qu'il y ait un sentiment de 
concurrence. La crèche est prévue pour remplacer des places actuellement 
"achetées" dans des crèches de Champel. Les coûts supplémentaires seront 
donc minimes. Les incidences de l'investissement permettront de créer 600 
emplois et 100 de plus pour l'ISB, sans compter les emplois indirects. Le 
financement par des fonds privés concerne essentiellement les dépenses de 
recherches alors que pour les bâtiments, les pratiques en Europe sont 
différentes de celles des Etats-Unis où une chaire peut être offerte par des 
privés à une université. Cette pratique est interdite par l'UNIGe. 
 

Auditions des mandataires, séance du 20 mars 2007 : 
Les architectes rappellent que le projet est développé sous l'angle du 

développement durable. Un système de rétention sera mis en place et le 
bâtiment sera construit en matières recyclées. Il nécessitera une 6e étape. Il 
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s'agit d'optimaliser les droits à bâtir. Le site est très bien desservi par les 
transports publics (CEVA, lignes 5 et 7, etc.). Le coût se répartira pour un 
tiers en matériaux et deux tiers en main-d'œuvre. Le parcours piétonnier sera 
renforcé.  

La structure des façades a été choisie en fonction des coûts et de 
l'entretien sur cinquante ans. Le ScanE a été systématiquement associé au 
projet, vu que la lumière naturelle est la source principale du 3e au 9e étage. 
L'eau de pluie est récupérée et la consommation d'énergie sera actualisée au 
début du chantier et lors de la mise en service. 
 

Réponses aux questions des commissaires : 
Des commissaires s'étonnent que la 5e étape s'élève seulement à 
193 000 000 F alors que 226 000 000 F étaient prévus pour les étapes 5 et 6. 
Il est répondu que les aspects d'équipement, de renchérissement et les divers 
ne relevaient pas du crédit d'étude. La réception doit avoir lieu en 2012. La 
question de la longueur des travaux et de l'enchaînement de la 6e étape 
pourrait aboutir à une levée de boucliers des voisins. Ne serait-il pas 
préférable, également pour des raisons d'économie, d'enchaîner les deux 
étapes sans interruption ? La séance du 27 mars 2007 permet aux 
commissaires de visiter les lieux – en particulier l'animalerie – et 
d'obtenir dans le détail toutes les réponses aux nombreuses questions 
posées (cf. annexe I). 
 
III. Discussions et votes 

Avant de procéder au vote de ce projet de loi, les commissaires s'attardent 
sur deux problèmes importants, soit l'enchaînement de la 6e étape liée à la 
subvention fédérale et les capacités d'investissement du canton. Il est indiqué 
que pour pouvoir bénéficier de la subvention fédérale pour l'étape 6, les 
travaux de cette étape devraient commencer au plus tard en 2011. La fin des 
travaux de la 5e étape étant prévus en 2012, il serait possible de commencer 
l'étape 6 avant cette date. A la lumière des expériences de subventionnement 
fédéral connu à ce jour, notamment dans le domaine des transports, eu égard 
aux économies qui pourraient être obtenues grâce à l'enchaînement des 
étapes 5 et 6 (location, libération de surfaces, etc.), la commission décide de 
soutenir et de recommander au Conseil d'Etat de prévoir l'enchaînement des 
deux étapes et de procéder aux études nécessaires dans ce but. 

La requête suivante est votée à l'unanimité des présents (3 S, 1 Ve, 
2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG, 1 UDC) : « Considérant la subvention fédérale, 
ainsi que l'économie potentielle (libération des locaux, coûts de 
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construction), la Commission des travaux plaide pour l'enchaînement 
des étapes 5 et 6 du CMU, cela compte tenu de la date butoir de 2011. En 
espérant que la commission reçoive, d'ici là, la planification actuellement 
en cours dans le département ». 
 

Il est rappelé que la capacité d'investissement dépend de l'ampleur des 
amortissements. Un commissaire souligne que le rôle de la Commission des 
travaux est d'examiner sous différents angles (techniques, coûts, opportunité) 
les projets de lois qui lui sont présentés par le Conseil d'Etat. Ensuite, 
l'arbitrage politique sur l'engagement des ressources dépend du Conseil d'Etat 
et il est jugé au niveau du budget qui répartit l'effort entre la politique 
d'investissement et ses priorités. Les commissaires sont divisés sur la 
question de savoir s'il incombe aussi à la Commission des travaux de se 
soucier de la vision globale en matière d'investissement. 
 
Votes : 

L'entrée en matière est votée à l'unanimité par 13 commissaires (3 S, 
1 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG, 1 UDC). 

Deuxième débat : 
Titre et préambule adoptés sans opposition. 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 

Le poste divers et imprévus n'est pas jugé excessif, toutefois la requête 
suivante est votée à l'unanimité des présents (3 S, 1 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 
1 MCG, 1 UDC) : « Le DCTI s'engage à informer la Commission des 
travaux, par intervalle, des engagements financiers pris sur le projet, 
notamment après la phase importante d'adjudication. » 

 
Les articles 1 à 6 sont ensuite adoptés sans opposition. 
 
Avant le vote d'ensemble, il est encore précisé que : 
– la maîtrise d'ouvrage se fait par le DCTI ; 
– le projet de loi à l'appui du financement du BDL2 sera déposé au début 

2008 ; 
– la subvention fédérale avoisinera environ un tiers du projet et qu'elle ne 

peut pas figurer dans le projet de loi car cette subvention arrive en 
supplément sur un compte « recettes », mais pas en déduction du montant 
voté et que la commission vote sur le budget global. 
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Avant le vote d'ensemble, les groupes se déterminent ainsi : 
– le parti libéral est impressionné par l'activité déployée et souligne 

l'importance de l'excellence du CMU pour Genève, en espérant qu'il 
servira également à toute la région franco-valdo-genevoise ; 

– le parti radical souligne les engagements pris pour regrouper l'Ecole 
romande de pharmacie (ERP) et la priorité à la recherche de pointe et de 
la formation ; 

– le PDC constate que ce projet va réellement améliorer la situation, mais 
s'inquiète des conséquences de la durée du chantier sur les coûts, mais il 
insiste sur la nécessité de réaliser cet ouvrage ; 

– le PS ayant déjà soutenu l'étude, il soutiendra la demande de crédit tout en 
rompant une lance en faveur de la réalisation du BDL2 ; 

 - l'UDC soutiendra le projet qui va dans le sens de l'excellence mondiale 
du CMU et le souci de créer des emplois et dynamiser la région ; 

– les Verts soulignent l'excellent montage du projet tout en adressant une 
légère critique au montage du crédit d'étude ; 

– le MCG votera ce projet par confiance envers le Conseil d'Etat. 
 
Vote d'ensemble : 
Pour : 13 (3 S, 1 Ve, 1 MCG, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC), contre : 0, 
abstention : 0 
Le projet de loi 9945 est accepté à l'unanimité. 
 

La commission unanime vous prie, Mesdames et Messieurs les députés, 
de suivre ces conclusions et de voter ce projet de loi. 
 
 
Annexe I : - liste des questions issues des séances de la Commission des  

 travaux des 13 et 20 mars 2007. 
Annexe II : - calcul des frais de fonctionnement des crèches universitaires. 



PL 9995-A 8/17 
 
Projet de loi 
(9995) 

ouvrant un crédit d'investissement de 193 483 000 F en vue de la 
construction de la 5e étape du Centre médical universitaire (CMU) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
1 Un crédit d'investissement de 193 483 000 F (y compris renchérissement et 
TVA) est ouvert au Conseil d'Etat pour la construction de la 5e étape du 
Centre médical universitaire (CMU). 
2 Le montant du crédit indiqué à l'alinéa 1 se décompose de la manière 
suivante : 
Construction étape 5 121 079 000 F 
Transformation partielle étapes 1 - 4 7 759 000 F 
Equipement 14 494 000 F 
Honoraires, essais, analyse 18 296 000 F 
TVA (7,6%) 12 263 208 F  12 263 000 F 
Renchérissement 14 699 000 F 
Divers et imprévus 4 893 000 F 
Total 193 483 000 F 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
Le crédit sera réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d'investissement dès 2007, sous les rubriques 05.04.02.00.503 0 4350 et 
03.26.01.00.506 0 4300. 
Ce crédit se décompose de la manière suivante : 
Construction (05.04.02.00.503 0 4350) 177 887 000 F 
Equipement (03.26.01.00.506 0 4300)   15 596 000 F 
Total 193 483 000 F 
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Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit complémentaire est assuré, au besoin, par le 
recours à l'emprunt, dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » 
fixé par le Conseil d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en 
amortissements sont à couvrir par l'impôt. 
 
Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 

Genève 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
Art. 6 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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